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©  L'invention  concerne  un  ski  pour  la  pratique  de 
la  glisse  sur  la  neige.  Le  ski  comprend  une  poutre 
longitudinale  dont  l'extrémité  avant  (2)  est  relevée 
pour  former  la  spatule.  Le  ski  est  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  présente  sur  une  partie  de  sa  longueur  une 
structure  en  caisson,  et  sur  le  reste  de  sa  longueur 
une  structure  en  sandwich.  De  préférence,  le  ski 
présente  une  structure  en  caisson  au  moins  dans  sa 
zone  médiane  (10)  du  patin,  et  une  structure  en 
sandwich  au  moins  dans  l'une  des  zones  avant  ou 
arrière  (11,12). 
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L'invention  concerne  un  ski  qui  est  destiné  à 
glisser  sur  la  neige  et  la  glace.  Un  tel  ski  peut  être 
utilisé  notamment  pour  la  pratique  du  ski  alpin. 

L'invention  concerne  aussi  de  façon  plus  géné- 
rale  toute  planche  destinée  à  glisser  sur  la  neige 
tel  que  par  exemple  surf,  monoski,... 

Les  skis  de  ce  type  qui  sont  actuellement 
connus  se  présentent  généralement  sous  la  forme 
d'une  poutre  allongée,  dont  l'extrémité  avant  est 
relevée  pour  former  la  spatule.  Ils  comprennent 
une  face  inférieure  de  glissement,  ou  semelle,  ainsi 
qu'une  face  supérieure.  Ces  deux  faces  sont  re- 
liées  entre  elles  par  deux  chants  latéraux.  Des 
carres  habituellement  métalliques  sont  par  ailleurs 
situées  à  la  jonction  entre  les  chants  latéraux  et  la 
surface  inférieure.  Habituellement,  les  éléments  de 
fixation  sont  assemblés  à  la  surface  supérieure  du 
ski,  dans  sa  zone  centrale. 

Les  skis  récents  sont  réalisés  selon  l'une  ou 
l'autre  de  deux  structures  composites  convention- 
nelles,  une  structure  en  sandwich  ou  une  structure 
en  caisson. 

Un  ski  présentant  une  structure  en  sandwich 
est  par  exemple  décrit  dans  le  brevet  FR  1  124 
600  (figures  1  et  2).  Un  tel  ski  présente  un  noyau 
central,  qui  est  réalisé  par  exemple  dans  une  ma- 
tière  fibreuse  ou  alvéolaire.  Le  noyau  est  revêtu  par 
dessus  et  par  dessous  par  deux  parois  de  renfort 
supérieur  et  inférieur. 

Il  est  connu  que  les  skis  à  structure  en  sand- 
wich  sont  des  skis  polyvalents,  dont  la  conduite  est 
facile  et  tolérante.  De  tels  skis  ont  toutefois  l'incon- 
vénient  de  ne  pas  présenter  des  qualités  élevées 
d'accrochage  latéral  dans  les  virages  et  les  dévers. 

Un  ski  à  structure  en  caisson  est  décrit  notam- 
ment  dans  le  brevet  n  °  1  124  600  (figure  3).  Un  tel 
ski  présente  un  noyau,  qui  peut  être  en  matière 
fibreuse  ou  alvéolaire.  Le  noyau  est  revêtu  sur  sa 
surface  supérieure,  sa  surface  inférieure  et  ses 
faces  latérales  par  des  parois  de  renfort  qui  consti- 
tuent  un  caisson. 

Une  telle  structure  donne  au  ski  une  plus  gran- 
de  rigidité  à  la  torsion.  Par  rapport  à  un  ski  à 
structure  en  sandwich,  un  tel  ski  présente  des 
qualités  d'accrochage  plus  élevées.  Toutefois,  de 
tel  skis  sont  moins  faciles  et  moins  tolérants  en 
conduite  que  des  skis  à  structure  en  sandwich.  De 
tels  skis  à  structure  en  caisson  ne  sont  pas  les 
mieux  adaptés  à  des  skieurs  peu  expérimentés. 

On  connait  également  d'après  la  demande  de 
brevet  français  n°  2  611  517  un  ski  à  structure  en 
caisson  dont  l'épaisseur  vers  les  extrémités  est 
plus  mince  que  dans  la  zone  du  patin,  et  dont 
l'inclinaison  des  chants  par  rapport  à  un  plan  hori- 
zontal  est  plus  faible  vers  les  extrémités,  et  plus 
élevée  dans  la  zone  du  patin.  Ces  caractéristiques 
de  forme  tendent  à  donner  au  ski  une  plus  grande 
rigidité  à  la  torsion  dans  la  zone  centrale,  et  une 

plus  grande  souplesse  vers  les  extrémités  du  ski. 
Un  tel  ski  présente  de  très  bonnes  qualités  d'ac- 
crochage.  Cependant,  il  présente  sur  toute  sa  lon- 
gueur  une  structure  caisson,  et  pour  cette  raison  il 

5  n'est  pas  adapté  de  façon  optimale  à  des  skieurs 
peu  expérimentés,  car  sa  conduite  demande  une 
certaine  maîtrise  de  la  part  du  skieur. 

Un  des  buts  de  l'invention  est  de  proposer  un 
ski  qui  présente  à  la  fois  une  conduite  facile  et 

io  tolérante,  et  d'excellentes  qualités  d'accrochage 
dans  les  dévers  ou  dans  les  virages. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  ski  qui  soit  plus  économique  à  réaliser 
qu'un  ski  à  structure  en  caisson  traditionnel. 

75  D'autres  buts  et  avantages  de  l'invention  appa- 
raîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre, 
cette  description  étant  toutefois  donnée  à  titre  indi- 
catif,  et  non  limitatif. 

Le  ski  selon  la  présente  invention  est  destiné  à 
20  la  pratique  de  la  glisse  sur  la  neige.  Il  comprend 

une  poutre  longitudinale  avec  une  extrémité  avant 
relevée  pour  former  la  spatule,  une  semelle  de 
glisse  et  des  carres  latérales.  Il  est  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  présente  sur  une  partie  de  sa  longueur 

25  une  structure  de  type  caisson  avec  un  noyau  cen- 
tral  entouré  d'une  paroi  de  renfort  supérieur,  deux 
parois  de  renfort  latéral  et  une  paroi  de  renfort 
inférieur,  et  sur  une  autre  partie  de  sa  longueur, 
distincte  de  la  première  partie,  une  structure  de 

30  type  sandwich,  avec  un  noyau  central,  une  paroi  de 
renfort  supérieur  et  une  paroi  de  renfort  inférieur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  en  se  référant 
à  la  description  ci-dessous,  ainsi  qu'aux  dessins  en 
annexe  qui  en  font  partie  intégrante. 

35  La  figure  1  représente  en  vue  de  côté  un  ski 
selon  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  ski 
représenté  en  figure  1  . 

40  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'une  section 
transversale  du  ski  selon  la  ligne  AA. 

La  figure  4  est  une  vue  semblable  au  niveau 
de  la  ligne  BB. 

La  figure  5  est  une  vue  semblable  au  niveau 
45  de  la  ligne  CC. 

La  figure  6  représente  en  plan  la  paroi  de 
renfort  supérieure  et  les  deux  parois  de  renfort 
latérales  selon  un  premier  mode  de  mise  en  oeu- 
vre  de  l'invention. 

50  La  figure  7  représente  en  vue  de  dessus  la 
paroi  de  renfort  inférieure. 

Les  figures  8  et  9  correspondent  à  des  varian- 
tes  de  construction  du  ski  dans  sa  zone  centrale. 

Les  figures  10a  et  10b  représentent  une  varian- 
55  te  de  réalisation  de  la  paroi  de  renfort  supérieur  et 

des  parois  de  renfort  latéral. 
Les  figures  11  et  12  sont  des  vues  en  section 

transversale  de  la  zone  du  patin  d'un  ski,  et  illus- 
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trent  des  dispositions  relatives  des  deux  éléments 
représentés  dans  les  figures  10a  et  10b. 

La  figure  13  est  une  variante  de  réalisation  de 
l'élément  représenté  dans  la  figure  10b. 

La  figure  14  représente  en  vue  de  dessus  un 
ski  selon  une  autre  mise  en  oeuvre  de  l'invention. 

Les  figures  15  à  17  représentent  différentes 
sections  transversales  du  ski  de  la  figure  14,  res- 
pectivement  au  niveau  des  lignes  DD,  EE,  FF. 

Le  ski  1  représenté  dans  les  figures  1  et  2 
représente  globalement  la  forme  d'une  poutre  al- 
longée  selon  une  direction  longitudinale,  dont  l'ex- 
trémité  avant  2  est  relevée  pour  former  la  spatule. 
De  façon  connue,  le  ski  1  présente  une  surface 
inférieure  ou  semelle  3,  qui  est  bordée  latéralement 
par  deux  carres  4  et  5. 

Le  ski  1  présente  par  ailleurs  une  surface  su- 
périeure  6,  et  deux  chants  latéraux  7  et  8  qui 
relient  la  surface  supérieure  6  à  la  semelle  3,  ou 
plus  exactement  aux  carres  4  et  5. 

On  a  repéré  en  10  dans  la  figure  2  une  zone 
centrale  du  ski.  C'est  dans  cette  zone  que  sont 
assemblés  les  éléments  de  fixation,  et  que  la 
chaussure  repose  en  appui  sur  le  ski.  C'est  dans 
cette  zone  également  qu'est  concentrée  la  plus 
grande  partie  des  appuis  que  le  ski  exerce  sur  sa 
surface  de  glisse. 

En  avant  de  la  zone  centrale  10,  le  ski  présen- 
te  une  zone  avant  11,  et  en  arrière,  une  zone 
arrière  12.  Le  ski  1  présente  donc  trois  zones  10, 
11  et  12. 

Selon  l'invention,  le  ski  1  présente  une  structu- 
re  en  caisson  dans  au  moins  une  des  zones  10,  11, 
12,  et  une  structure  en  sandwich  dans  la  ou  les 
zones  restantes.  De  façon  préférentielle,  le  ski  pré- 
sente  une  structure  en  caisson  au  moins  dans  la 
zone  centrale  10. 

Selon  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre 
représenté  dans  les  figures  1  à  9,  le  ski  présente 
dans  la  zone  centrale  10  une  structure  en  caisson, 
et  dans  les  zones  11  et  12,  c'est-à-dire  vers  les 
extrémités,  une  structure  en  sandwich. 

Les  figures  3  à  5  représentent  des  sections 
transversales  du  ski  1  respectivement  au  niveau 
des  lignes  de  coupe  BB,  AA,  CC,  qui  sont  situées 
dans  les  zones  10,  11  et  12. 

Ainsi  que  cela  est  visible  dans  ces  figures,  le 
ski  présente  un  noyau  central  15,  qui  s'étend  sur 
sensiblement  toute  sa  longueur.  Le  noyau  15  est 
de  tout  type  approprié,  il  est  réalisé  notamment  en 
une  matière  fibreuse,  tel  que  du  bois,  ou  des 
lamelles  de  bois  collées  entre  elles,  ou  tout  autre 
structure  connue,  par  exemple  une  structure  alvéo- 
laire.  Le  noyau  15  présente  en  section  une  forme 
trapézoïdale.  En  outre,  les  dimensions  d'une  sec- 
tion  transversale  du  noyau  peuvent  être  variables 
sur  la  longueur  du  ski.  La  structure,  la  forme  et  les 
dimensions  du  noyau  ne  sont  pas  limitatives  pour 

l'invention. 
En  se  référant  à  la  figure  3,  le  ski  1  présente 

dans  sa  zone  centrale  10  une  structure  en  caisson. 
Dans  cette  zone,  le  noyau  15  est  entouré  sur  ses 

5  quatres  faces  par  des  parois  de  renfort,  une  paroi 
de  renfort  supérieur  16,  une  paroi  de  renfort  infé- 
rieur  17,  et  deux  parois  de  renfort  latéral  18  et  19. 

Les  parois  de  renfort  supérieur  16  et  inférieur 
17  sont  de  tout  type  approprié,  par  exemple  il 

io  s'agit  de  lames  réalisées  en  un  alliage  léger,  par 
exemple  un  alliage  d'aluminium  à  hautes  perfor- 
mances.  Les  parois  de  renfort  latéral  peuvent  être 
réalisées  en  une  structure  composite  constituée 
par  des  fibres  enduites  de  matière  thermodurcissa- 

15  ble  telle  qu'une  résine  époxy,  ou  polyester,  ou 
également  de  matière  thermoplastique.  Les  parois 
de  renfort  supérieur  et  inférieur  peuvent  aussi  être 
réalisée  dans  une  telle  structure  composite. 

En  se  référant  aux  figures  4  et  5,  le  ski  1 
20  présente  dans  sa  zone  avant  11  et  sa  zone  arrière 

12  une  structure  en  sandwich.  Dans  ces  zones, 
seules  les  faces  supérieures  et  inférieures  du 
noyau  15  sont  revêtues  par  des  parois  de  renfort 
supérieur  et  inférieur.  Les  faces  latérales  du  noyau 

25  15  ne  sont  couvertes  dans  ces  zones  par  aucune 
paroi  de  renfort. 

De  cette  façon,  la  zone  centrale  10  avec  sa 
structure  en  caisson  donne  au  ski  de  très  bonnes 
qualités  d'accrochage,  notamment  dans  les  vira- 

30  ges,  et  les  zones  avant  et  arrière,  grâce  à  leur  plus 
grande  souplesse  donne  au  ski  une  conduite  facile 
et  tolérante. 

Avantageusement,  les  parois  de  renfort  16  et 
17  précédemment  décrites  s'étendent  de  façon 

35  continue  sur  toute  la  longueur  du  ski,  pour  former 
les  parois  de  renfort  supérieur  et  inférieur  des 
zones  à  structure  en  caisson  et  en  sandwich.  Les 
parois  de  renfort  latéral  18  et  19  ne  sont  présentes 
que  de  façon  locale  dans  la  zone  centrale  10. 

40  Les  figures  6  et  7  réprésentent  en  développé 
un  premier  mode  de  réalisation  des  parois  de 
renfort.  Selon  ce  mode  de  réalisation  représenté,  la 
paroi  de  renfort  supérieur  16  présente  une  largeur 
approximativement  constante,  excepté  dans  sa 

45  zone  médiane  correspondant  à  la  zone  du  patin  10, 
où  elle  est  prolongée  latéralement  en  continu  par 
deux  extensions  latérales  22  et  23.  Après  plage 
selon  les  lignes  schématisées  par  les  traits  mixtes, 
ces  extensions  22  et  23  formeront  les  parois  de 

50  renfort  latérales  18  et  19.  De  préférence,  ainsi  que 
cela  est  visible  dans  la  figure  8,  les  extensions 
latérales  22  et  23  présentent  une  forme  trapézoïda- 
le,  de  façon  à  mieux  répartir  les  contraintes  de 
liaison  entre  les  différentes  zones. 

55  Ceci  n'est  pas  limitatif,  et  les  extensions  latéra- 
les  pourraient  présenter  tout  autre  forme  appro- 
priée,  par  exemple  une  forme  générale  parallélépi- 
pèdique. 
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La  figure  7  représente  en  vue  de  dessus  la 
paroi  de  renfort  inférieur  17.  Dans  ce  mode  de 
réalisation  illustré,  la  largeur  de  cette  paroi  de 
renfort  est  supérieure  à  celle  de  la  paroi  de  renfort 
supérieur  16,  et  en  outre  elle  est  plus  faible  dans  la 
zone  centrale  10  que  vers  les  extrémités,  de  façon 
à  donner  au  ski  une  taille  de  guêpe. 

Selon  le  mode  de  réalisation  illustré  dans  les 
figures  3  à  5,  la  paroi  de  renfort  inférieur  17  est 
située  entre  les  carres  4  et  5,  et  dans  leurs  parties 
inférieures,  les  parois  latérales  18  et  19  sont  reliées 
aux  carres  4  et  5.  Le  ski  présente  en  outre  une 
couche  inférieure  25  située  sous  la  paroi  17,  qui 
constitue  la  semelle  de  glisse.  Au-dessus  et  sur  les 
côtés,  le  ski  présente  une  couche  de  décor  26. 

La  couche  25  est  d'un  type  connu,  il  s'agit  par 
exemple  d'une  couche  réalisée  en  polyéthylène. 
De  même,  la  couche  de  décor  est  d'un  type  connu, 
elle  est  réalisée  par  exemple  en  ABS,  en  polyami- 
de  ou  polycarbonate.  Elle  peut  en  outre  présenter 
un  relief. 

La  figure  8  représente  une  variante  de 
construction  de  la  zone  centrale  10  du  ski,  c'est-à- 
dire  la  zone  à  structure  en  caisson.  Selon  cette 
variante,  le  ski  présente  une  double  paroi  de  ren- 
fort  inférieur,  c'est-à-dire  une  paroi  27  semblable  à 
la  paroi  17  précédente,  et  une  paroi  28  qui  couvre 
à  la  fois  la  paroi  27  et  les  carres  latérales  4  et  5. 
Les  parois  latérales  18  et  19  sont  ici  reliées  aux 
bordures  latérales  de  la  paroi  28. 

La  figure  9  représente  une  autre  variante  de 
construction,  selon  laquelle  la  paroi  inférieure  29 
est  abaissée  par  rapport  à  la  paroi  1  7,  et  se  trouve 
engagée  latéralement  sous  les  rebords  31  et  32 
que  les  carres  4  et  5  présentent  vers  l'intérieur  du 
ski.  De  la  même  façon  que  pour  le  mode  de 
réalisation  de  la  figure  3,  les  parois  latérales  18  et 
19  sont  reliées  vers  le  bas  aux  carres  4  et  5. 

Les  figures  10  à  13  illustrent  une  variante  de 
construction  du  ski  précédemment  décrit. 

La  figure  10a  représente  la  paroi  de  renfort 
supérieur  36  du  ski,  sous  la  forme  d'une  bande  de 
largeur  sensiblement  constante  sur  toute  sa  lon- 
gueur.  La  figure  10b  représente  une  autre  bande 
37,  dont  la  longueur  correspond  globalement  à  la 
longueur  de  la  zone  médiane  10  du  ski.  Cette 
bande  37  comprend  une  partie  centrale  38  sensi- 
blement  de  même  largeur  que  la  bande  36,  et  deux 
extensions  latérales  39  et  40,  qui,  après  pliage 
autour  des  lignes  schématisées  par  les  traits  mix- 
tes,  constituent  les  parois  de  renfort  latéral  du  ski 
dans  sa  zone  à  structure  en  caisson. 

La  figure  1  1  représente  une  section  transversa- 
le  du  ski,  dans  sa  zone  à  structure  en  caisson, 
selon  une  première  disposition  relative  des  bandes 
36  et  37.  Selon  cette  disposition,  la  bande  37  a  sa 
partie  centrale  38  qui  est  positionnée  au-dessus  de 
la  bande  36,  dans  la  zone  centrale  10  du  ski. 

Selon  une  autre  disposition  représentée  en  fi- 
gure  12,  la  bande  36  passe  au-dessus  de  la  partie 
centrale  36  de  la  bande  37. 

Dans  les  deux  cas,  il  convient  de  remarquer 
5  que  la  partie  38  vient  renforcer  la  structure  du  ski 

dans  sa  zone  centrale  où  seront  assemblés  les 
éléments  de  fixation. 

La  figure  10b  représente  des  extensions  latéra- 
les  39  et  40  de  forme  trapézoïdale,  de  façon  à 

io  avoir  une  bonne  répartition  des  efforts  au  niveau 
des  liaisons  entre  les  différentes  zones.  Cette  for- 
me  toutefois  n'est  pas  limitative,  et  la  figure  13 
représente  à  cet  effet  une  variante  selon  laquelle  la 
bande  37a  présente  une  zone  centrale  38a  et  des 

15  extensions  39a  et  40a  en  forme  générale  de  paral- 
lélogrammme. 

Dans  les  différents  modes  de  réalisation  qui 
viennent  d'être  décrits,  l'inclinaison  des  chants  laté- 
raux  du  ski  peut  être  constante  ou  variable  tout  au 

20  long  de  la  longueur  de  ceux-ci.  En  outre,  les  chants 
peuvent  être  plans,  sensiblement  plans  ou  alors 
concaves  ou  convexes  sur  toute  ou  partie  de  leur 
longueur. 

Les  figures  14  et  17  représentent  une  variante 
25  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention.  Selon  cette  va- 

riante,  le  ski  présente  de  façon  continue  une  struc- 
ture  en  caisson  dans  sa  zone  centrale  50  et  sa 
zone  avant  51  .  Il  présente  par  ailleurs  une  structure 
en  sandwich  dans  sa  zone  arrière  52.  Les  figures 

30  15  et  17  représentent  respectivement  des  coupes 
transversales  du  ski  de  la  figure  14  au  niveau  des 
lignes  DD,  EE,  FF.  Les  figures  15  et  16  représen- 
tent  une  structure  semblable,  aux  dimensions  près, 
avec  un  noyau  55,  une  paroi  de  renfort  supérieur 

35  56,  une  paroi  de  renfort  inférieur  57,  et  deux  parois 
de  renfort  latéral  58  et  59.  La  figure  17  représente 
la  structure  arrière  du  ski,  avec  le  noyau  55,  et  les 
parois  supérieures  et  inférieures  constituées  par  les 
prolongements  des  parois  56  et  57.  Dans  cette 

40  zone,  le  noyau  n'est  revêtu  d'aucune  paroi  de 
renfort  latéral.  Les  figures  15  à  17  montrent  par 
ailleurs  une  couche  extérieure  de  décor  66  qui  est 
d'un  type  semblable  à  la  couche  26  précédente. 
Cette  couche  s'étend  sur  toute  la  longueur  du  ski. 

45  De  cette  façon,  le  ski  présente  d'excellentes 
qualités  d'accrochage  dans  la  zone  centrale  50  et 
la  zone  avant  51.  La  zone  arrière  52  plus  souple 
donne  au  ski  une  conduite  tolérante.  Ce  ski  est 
bien  adapté  pour  les  virages  dits  dérapés. 

50  De  façon  semblable,  selon  une  autre  variante, 
le  ski  pourrait  présenter  une  structure  en  caisson 
dans  sa  zone  centrale  et  sa  zone  arrière,  et  une 
structure  en  sandwich  dans  sa  zone  avant. 

Il  va  de  soi  que  les  différentes  variantes  de 
55  réalisation  des  parois  de  renfort  qui  ont  été  décrites 

précédemment  s'appliquent  également  pour  ces 
différentes  mises  en  oeuvre  de  l'invention. 
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Egalement,  il  est  entendu  que  les  zones  cen- 
trales  10,  50,  comprennent  la  zone  de  montage  des 
éléments  de  fixations,  en  particulier  la  zone  norma- 
lisée  de  montage.  Toutefois,  ces  zones  10,  50,  ne 
sont  pas  limitées  aux  frontières  de  cette  zone  de 
montage,  et  peuvent  s'étendre  au  delà  vers  l'avant 
et  vers  l'arrière. 

Le  ski  selon  la  présente  invention  peut  être 
fabriqué  par  tout  moyen  approprié. 

Naturellement,  la  présente  description  n'est 
donnée  qu'à  titre  indicatif,  et  l'on  pourrait  adopter 
d'autres  mises  en  oeuvre  de  l'invention  sans  pour 
autant  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

En  particulier,  de  même  que  les  chants  laté- 
raux,  la  paroi  de  renfort  supérieure  pourrait  être 
inclinée  par  rapport  à  l'horizontale,  sur  tout  ou 
partie  de  sa  longueur,  et/ou  présenter  un  relief  sur 
tout  ou  partie  de  sa  surface. 

Enfin,  l'invention  s'applique  non  seulement  aux 
skis  utilisés  pour  la  pratique  du  ski  alpin,  mais 
également  à  toute  planche  de  glisse  sur  la  neige 
ou  la  glace,  notamment  aux  planches  utilisées  pour 
la  pratique  du  snowboard. 

Revendications 

1.  Ski  pour  la  pratique  de  la  glisse  sur  la  neige, 
comprenant  une  poutre  longitudinale  avec  une 
extrémité  avant  (2)  relevée  pour  former  la  spa- 
tule,  une  semelle  de  glisse  (3)  et  des  carres 
latérales  (4,5),  caractérisé  par  le  fait  qu'il  pré- 
sente  sur  une  partie  de  sa  longueur  une  struc- 
ture  de  type  caisson  avec  un  noyau  central 
(15,55,)  entouré  d'une  paroi  de  renfort  supé- 
rieur  (16,56),  deux  parois  de  renfort  latéral 
(18,19,58,59)  et  une  paroi  de  renfort  inférieur 
(17,27,28,57),  et  sur  une  autre  partie  de  sa 
longueur,  distincte  de  la  première  partie,  une 
structure  de  type  sandwich,  avec  un  noyau 
central  (15,55),  une  paroi  de  renfort  supérieur 
(16,56)  et  une  paroi  de  renfort  inférieur  (17,57). 

4.  Ski  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  présente  une  structure  en  caisson 
dans  sa  zone  centrale  (50),  et  dans  sa  zone 
avant  (51),  et  une  structure  en  sandwich  dans 

5  sa  zone  arrière  (52). 

5.  Ski  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  présente  dans  sa  partie  supérieure 
une  paroi  de  renfort  supérieur  continu  (16),  qui, 

io  localement,  se  prolonge  latéralement  de  façon 
continue  par  deux  extensions  latérales  (22,23) 
qui  constituent  les  parois  de  renfort  latéral 
(18,19,58,59)  de  la  structure  en  caisson,  et  que 
ces  parois  latérales  sont  reliées  vers  le  bas  à 

15  la  paroi  de  renfort  inférieure  (17,57),  au  aux 
carres  (4,5). 

6.  Ski  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  paroi  de  renfort  supérieur  présente 

20  est  formé  par  une  bande  (36)  de  largeur  sensi- 
blement  constante,  et  que  les  parois  latérales 
sont  des  parties  latérales  (39,40)  d'un  élément 
rapporté  (37). 

25  7.  Ski  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par  le 
fait  que  l'élément  rapporté  (37)  présente  deux 
extensions  latérales  (39,40),  et  une  partie  cen- 
trale  (38)  qui  est  superposée  à  la  bande  (36) 
de  renfort  supérieur,  de  façon  à  former  locale- 

30  ment  dans  la  partie  supérieure  du  ski  une 
double  épaisseur  de  renfort. 

8.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 

35  parois  de  renfort  latéral  (22,23,39,40)  présen- 
tent  en  plan  une  forme  trapézoïdale. 

9.  Ski  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 

40  parois  de  renfort  latéral  (39a,40a)  présentent 
en  plan  une  forme  parallélépipèdique. 

2.  Ski  selon  la  revendication  1,  comprenant  en 
continu  trois  zones,  une  zone  centrale  (10,50) 
qui  comprend  la  zone  de  montage  des  élé-  45 
ments  de  fixation,  vers  l'avant  une  zone  avant 
(11.51)  et  vers  l'arrière  une  zone  arrière 
(12.52)  ,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  présente 
une  structure  en  caisson  au  moins  dans  sa 
zone  centrale  (10,50),  et  une  structure  en  50 
sandwich  au  moins  dans  l'une  des  zones  avant 
ou  arrière  (11,12,52). 

3.  Ski  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  présente  une  structure  en  caisson  55 
dans  sa  zone  centrale  (10),  et  une  structure  en 
sandwich  dans  ses  deux  zones  d'extrémité 
avant  et  arrière  (11,12). 
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